
La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 17 avril 2019, 

enregistrée à son secrétariat le 25 avril 2019 sous le numéro 

0863/ 166/REC-19, par laquelle monsieur Emmanuel WINSOU, 

détenu à la maison d'Arrêt de Cotonou, forme une demande de 

dénonciation pour détention anormalement longue et violation des 

droits de l'Homme; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique 

sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 

mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier ; 

Ouï monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son rapport 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que monsieur Emmanuel WINSOU expose qu'il a été 

inculpé pour crime de viols multiples, avortement, administration 

de substances nuisibles à la santé, exercice illégal de médecine et 

de chirurgie et mis sous mandat de dépôt n° Port/2013/RP03415, 

le 10 décembre 2013 puis écroué à la prison civile de Porto-Novo 

d'où il a été transféré à celle de Cotonou le 14 juillet 2015 ; qu'il 

ajoute que le mandat de dépôt n'a jamais été renouvelé et que 

depuis lors, soit plus de cinq (05) ans de détention provisoire, il n'a 
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